
 

Quand ? le temps favorable pour le candidat et pour la communauté 
Rica 71 : cette étape sera célébrée quand les candidats auront reçu une première annonce du Dieu vivant et 
manifesteront un début de foi au Christ Sauveur. 

Décret sur le catéchuménat (2020) n°6.1 : L’entrée en catéchuménat a lieu lorsque le candidat est prêt. Si on le juge 
souhaitable, cela peut être proposé lors d’une rentrée paroissiale, d’une activité communautaire ou le premier 
dimanche de l’Avent. 

Discernement : en équipe, apprécier quelques signes de début de conversion du candidat à l’aide de 
critères sur deux plans (Guide pastoral du RICA, Ed. Cerf, 2000, pp 80-81) : 

La conversion personnelle : 
• Une ouverture du cœur ; 
• Une attention aux autres, avec un regard différent 

porté sur les autres ;  
• Un début de changement de comportement ; 
• Un affermissement de la démarche ; 
• Une assiduité aux rencontres ; 
• Une confiance en celui qui accueille ; 
• Un sentiment de paix intérieure ; 
• Une démarche ouverte, en osant en parler aux autres ; 
• Un intérêt pour la foi, qui suppose de se laisser 

questionner par l’Evangile. 
 

Le lien avec l’Eglise : 
 

• Une joie à retrouver le groupe ; 
• Un passage progressif d’une démarche personnelle à 

une démarche communautaire ; 
• Un intérêt pour l’Eglise. 

 
 
 

 

 

Notre dimension personnelle est inséparable de notre dimension communautaire. 
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